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Direction Régionale de l'Environnement,
de l'Aménagement et du Logement de

Bourgogne-Franche-Comté

Unité Interdépartementale 39-71
Antenne de Lons-le-Saunier
4 rue du Curé Marion
39000 Lons-le-saunier

Lons-le-saunier, le 24/02/2025

Rapport de l'Inspection des installations classées

Visite d'inspection du 15/01/2025

Contexte et constats

Publié sur

SICTOM de Dole

22 allée du bois
39100 Brevans

Références : EB/MB/2025/L_71
Code AIOT : 0005904100

1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 15/01/2025 dans l'établissement SICTOM
de Dole implanté Rue Coste et Bellonte 39100 Dole. Cette partie « Contexte et constats » est
publiée sur le site internet Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/ ).

La visite d'inspection s'inscrit dans le cadre du plan pluriannuel de contrôle. La dernière visite
d'inspection date de 2018 et 5 non-conformités avaient été relevées.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
SICTOM de Dole•
Rue Coste et Bellonte 39100 Dole•
Code AIOT : 0005904100•
Régime : Enregistrement•

https://www.georisques.gouv.fr/
https://www.georisques.gouv.fr/


2/9

Statut Seveso : Non Seveso•
IED : Non•

Le SICTOM de la zone de Dole exploite une déchetterie sur la commune de Dole, sous le régime de
la déclaration. Le 29 septembre 2008, le récépissé de la déclaration n° 148/2008 a été délivré à
l'exploitant. Par courrier en date du 17 septembre 2012, ce dernier a demandé le bénéfice de
l'antériorité à la suite de la parution du décret en Conseil d’État n° 2012-384 du 20 mars 2012
modifiant la nomenclature des installations classées notamment la rubrique 2710. En conséquence,
les installations exploitées relèvent, depuis, du régime de la déclaration pour la rubrique 2710-1
(collecte de déchets dangereux) et du régime de l'enregistrement pour la rubrique 2710-2 (collecte
de déchets non dangereux).

Thèmes de l'inspection :
•     Déchets

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations  dans  leur  état  au  moment  du  contrôle.

A chaque point de contrôle est  associée une fiche de constat  qui  comprend notamment les
informations suivantes :

le nom donné au point de contrôle ;•
la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;•
si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la
précédente visite ;

•

la prescription contrôlée ;•
à l'issue du contrôle :•

le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
les observations éventuelles ;
le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
le  cas  échéant  la  proposition de suites  de l'Inspection des  installations  classées  à
Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...



Il existe trois types de suites :
« Faits sans suite administrative » ;•
« Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à
Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec :

•

soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se
conformer à la prescription) ;



soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des
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suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ;

 « Faits concluant à une prescription inadaptée ou obsolète » : dans ce cas, une analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

•

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire

Proposition de suites de
l'Inspection des installations

classées à l'issue de la présente
inspection (1)

Proposition
de délais

9
Registre des

déchets
sortants

Arrêté Ministériel du
26/03/2012, article 43 - I

Demande de justificatif à
l'exploitant

 1 mois

10
Réception

des déchets

Arrêté Ministériel du
27/03/2012, article 2 - Annexe

I - 7.2
Demande d'action corrective  1 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale
Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire Autre information

1
Propreté de
l'installation

Arrêté Ministériel du 26/03/2012,
article 9

Sans objet

2
Caractéristique

s des sols
Arrêté Ministériel du 26/03/2012,

article 12
Sans objet

3
Clôture de

l'installation
Arrêté Ministériel du 26/03/2012,

article 15
Sans objet

4
Installations
électriques

Arrêté Ministériel du 26/03/2012,
article 19

Sans objet

5

Systèmes de
détection et
d'extinction

automatiques

Arrêté Ministériel du 26/03/2012,
article 20

Sans objet

6

Plans des
locaux et

schéma des
réseaux

Arrêté Ministériel du 26/03/2012,
article 22

Sans objet

7
Stockage
rétention

Arrêté Ministériel du 26/03/2012,
article 29 - IV

Sans objet

8 Collecte des Arrêté Ministériel du 26/03/2012, Sans objet
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N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire Autre information

eaux pluviales article 32

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

La déchetterie est propre et bien tenue. Le SICTOM de la zone de Dole a pris en compte les non-
conformités relevées en 2018 pour investir et mettre en place des actions afin de se conformer à la
réglementation en vigueur.
L'inspection a relevé 2 non-conformités, elles concernent le registre des déchets sortants et le
stockage des déchets ("gros électroménagers froid").

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Propreté de l'installation
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/03/2012, article 9
Thème(s) : Autre, Prévention des risques
Prescription contrôlée :

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les
amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières.  Le matériel  de nettoyage est
adapté aux risques présentés par les produits,  déchets et poussières.

Constats :

Le jour de l’inspection, les installations sont propres.
Le matériel de nettoyage est adapté aux risques, notamment dans le local regroupant les déchets
dangereux.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 2 : Caractéristiques des sols
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/03/2012, article 12
Thème(s) : Autre, Prévention des pollutions
Prescription contrôlée :

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour
l'homme, l'environnement ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et
équipé  de  façon  à  pouvoir  recueillir  les  eaux  de  lavage  et  les  matières  répandues
accidentellement, de façon à ce que le liquide ne puisse s'écouler hors de l'aire ou du local.

Constats :

Le sol des aires et des locaux de stockage, ainsi que de manipulation des matières dangereuses est
étanche. Il est équipé de façon à pouvoir recueillir les matières répandues accidentellement (grille
de rétention).
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Type de suites proposées : Sans suite

N° 3 : Clôture de l'installation
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/03/2012, article 15
Thème(s) : Risques accidentels, Dispositions de sécurité
Prescription contrôlée :

L'installation est ceinte d'une clôture permettant d'interdire toute entrée non autorisée. Un accès
principal est aménagé pour les conditions normales de fonctionnement du site, tout autre accès
devant être réservé à un usage secondaire ou exceptionnel. Les issues sont fermées en dehors des
heures d'ouverture. Ces heures d'ouverture sont indiquées à l'entrée principale de l'installation.

Constats :

L’installation est ceinte d’une clôture ancienne mais entretenue de sorte qu’aucune intrusion ne
soit possible, d’un portail principal et d’un secondaire. Les portails sont fermés en dehors des
heures d’ouverture de la déchetterie. Le site est équipé de caméras de vidéosurveillance.
Un panneau à l’entrée du site indique les heures d’ouverture de la déchetterie du 9 octobre 2023
au 6 octobre 2024. Ceux-ci sont à mettre à jour pour l’année 2025.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 4 : Installations électriques
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/03/2012, article 19
Thème(s) : Risques accidentels, Dispositions de sécurité
Prescription contrôlée :

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant
que ses installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues
en bon état et vérifiées. Les gainages électriques et autres canalisations ne sont pas une cause
possible d'inflammation ou de propagation de fuite et sont convenablement protégés contre les
chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action des produits présents dans la partie
de l'installation en cause.
Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) sont mis à la terre et au même
potentiel électrique, conformément aux règlements et aux normes applicables.

Constats :

Les installations électriques ont été vérifiées par l’Apave le 13 décembre 2024. Aucune non-
conformité n’a été relevée lors de cette vérification.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 5 : Systèmes de détection et d'extinction automatiques
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/03/2012, article 20
Thème(s) : Risques accidentels, Dispositions de sécurité
Prescription contrôlée :
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Chaque local technique est équipé d'un détecteur de fumée. L'exploitant dresse la liste de ces
détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien destinées à maintenir
leur efficacité dans le temps.
L'exploitant est en mesure de démontrer la pertinence du dimensionnement retenu pour les
dispositifs de détection ou d'extinction. Il rédige des consignes de maintenance et organise à
fréquence annuelle des vérifications de maintenance et des tests dont les comptes rendus sont
tenus à disposition de l'inspection des installations classées.
En cas d'installation de systèmes d'extinction automatique d'incendie,  ceux-ci  sont conçus,
installés et entretenus régulièrement conformément aux référentiels  reconnus.

Constats :

Les locaux du site (gardien et produits toxiques) sont équipés de détecteurs de fumée. Un test de
fonctionnalité est prévu chaque mois. Un registre est mis en place pour consigner les résultats de
ces tests ainsi que les opérations de maintenance, le cas échéant.
Par ailleurs, les extincteurs automatiques sont installés conformément aux normes en vigueur et
vérifiés chaque année.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 6 : Plans des locaux et schéma des réseaux
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/03/2012, article 22
Thème(s) : Risques accidentels, Dispositions de sécurité
Prescription contrôlée :

L'exploitant établit et tient à jour le plan de positionnement des équipements d'alerte et de
secours ainsi  que les plans des locaux, qu'il  tient à disposition des services d'incendie et de
secours,  ces plans devant mentionner,  pour chaque local,  les dangers présents.
Il établit également le schéma des réseaux entre équipements précisant la localisation des vannes
manuelles et boutons poussoirs à utiliser en cas de dysfonctionnement.

Constats :

Le plan du site recense les équipements d’alerte et de secours, les locaux, les bennes et les risques
associés.
Le plan présente le schéma des réseaux entre tous les équipements du site.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 7 : Stockage rétention
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/03/2012, article 29 - IV
Thème(s) : Risques chroniques, Stockages
Prescription contrôlée :

Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d'être
pollués lors d'un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d'un incendie, afin que celles-ci soient
récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d'eau ou du
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milieu  naturel.  Ce confinement  peut  être  réalisé  par  des  dispositifs  internes  ou externes  à
l'installation.  Les  dispositifs  internes  sont  interdits  lorsque  des  matières  dangereuses  sont
stockées.
[...]

Constats :

L’inspection constate que les installations sont équipées pour recueillir l’ensemble des eaux et des
écoulements susceptibles d’être polluées lors d’un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d’un
incendie.
En effet, l’exploitant a installé des canalisations ainsi qu’un regard de dérivation derrière le local
des gardiens afin de séparer les eaux usées des eaux pluviales. Il a également mis en place un
séparateur d'hydrocarbures et une vanne de confinement. Ces deux dispositifs sont signalés sur le
site par des panneaux.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 8 : Collecte des eaux pluviales
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/03/2012, article 32
Thème(s) : Autre, Eaux pluviales
Prescription contrôlée :

Les eaux pluviales non souillées ne présentant pas une altération de leur qualité d'origine sont
évacuées par un réseau spécifique.
Les eaux pluviales susceptibles d'être polluées, notamment par ruissellement sur les voies de
circulation, aires de stationnement, de chargement et déchargement, aires de stockages et autres
surfaces imperméables, sont collectées par un réseau spécifique et traitées par un ou plusieurs
dispositifs de traitement adéquat permettant de traiter les polluants en présence.
Ces équipements sont vidangés (hydrocarbures et boues) et curés lorsque le volume des boues
atteint la moitié du volume utile du débourbeur et dans tous les cas au moins une fois par an, sauf
justification  apportée  par  l'exploitant  relative  au  report  de  cette  opération  sur  la  base  de
contrôles visuels réguliers enregistrés et tenus à disposition de l'inspection. En tout état de cause,
le report de cette opération ne pourra pas excéder deux ans. Les fiches de suivi du nettoyage des
décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures, l'attestation de conformité à la norme ainsi que les
bordereaux  de  traitement  des  déchets  détruits  ou  retraités  sont  tenus  à  la  disposition  de
l'inspection  des  installations  classées.

Constats :

Le réseau de collecte des eaux est de type séparatif. Les eaux de ruissellement susceptibles d’être
polluées sont traitées (passage par le séparateur d’hydrocarbures) avant rejet.
Le séparateur d’hydrocarbures est curé chaque année. L’exploitant a transmis à l’inspection les
bordereaux de suivi de déchets pour les années 2023 et 2024.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 9 : Registre des déchets sortants
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/03/2012, article 43 - I
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Thème(s) : Autre, Déchets
Prescription contrôlée :

L'exploitant établit et tient à jour un registre où sont consignés les déchets sortants du site. Le
registre des déchets sortants contient au moins les informations suivantes :

la date de l'expédition ;•
le nom et l'adresse du destinataire ;•
la nature et la quantité de chaque déchets expédiés (code du déchet entrant au regard de
la nomenclature définit à l'article R. 541-8 du code de l'environnement) ;

•

le  numéro  du  bordereau  de  suivi  et,  le  cas  échéant,  les  références  du  certificat
d'acceptation  préalable  ;

•

l'identité du transporteur ;•
le numéro d'immatriculation du véhicule ;•
la qualification du traitement final vis-à-vis de la hiérarchie des modes de traitement
définies  à  l'article  L.  541-1  du  code  de  l'environnement  (recyclage,  valorisation
énergétique,  élimination...)  ;

•

le code du traitement qui va être opéré dans l'installation selon les annexes I et II de la
directive n° 2008/98/ CE.

•

Constats :

L’exploitant a mis en place et tient à jour un registre des déchets sortants.
Non-conformité : en ce qui concerne les déchets non dangereux, les informations suivantes sont
manquantes :

le  numéro  du  bordereau  de  suivi  et  le  cas  échéant,  les  références  du  certificat
d’acceptation  ;

•

le numéro d’immatriculation du véhicule du transporteur.•
La date de demande d’enlèvement figure mais pas la date exacte de l’enlèvement.
En ce qui concerne les déchets dangereux, l’exploitant a transmis à l’inspection une copie du
registre provenant de Trackdéchets. Celui-ci est complet et n’appelle pas d’observation.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

L'exploitant transmettra une copie du registre des déchets non-dangereux sortants, avec tous les
éléments d'appréciation.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande de justificatif à l'exploitant
Proposition de délais : 1 mois

N° 10 : Réception des déchets
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/03/2012, article 2 - Annexe I - 7.2
Thème(s) : Risques accidentels, Stockage déchets dangereux
Prescription contrôlée :

[...] Le dégazage est interdit. Des dispositions sont prises pour empêcher le rejet à l'atmosphère
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des gaz dangereux et notamment des fluides frigorigènes halogénés, contenus dans les déchets, y
compris de façon accidentelle lors de manipulations.
[...]

Constats :

Non-conformité : l’inspection constate que des réfrigérateurs sont disposés à même le sol sur le
site. Or, les réfrigérateurs doivent être traités de manière appropriée pour éviter toute fuite de
substances dangereuses (telles que les fluides frigorigènes).

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

Les réfrigérateurs en attente de récupération doivent être placés sur des supports et rétention
adaptés, pour réduire le risque de fuite et de contamination.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 1 mois


